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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19 novembre 2024 dans l'établissement
Revêtement  Peinture  industriel  à  Saint  André  le  Gaz. Cette  partie « Contexte  et  constats » est
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

La visite d'inspection s'inscrit dans le cadre du Plan Pluriannuel de Contrôle de l’inspection.
Elle  permet  notamment  de  faire  le  point  sur  la  situation  administrative  du  site,  certaines
dispositions en matière de risque incendie ainsi que sur les suites données à la dernière inspection
en date du 13 février 2009.

La société RPI est autorisée par arrêté préfectoral n°94-592 du 11 février 1994 à réaliser des activités de
dégraissage chimique et d’application de peintures poudre.

Il est à noter que le site a conservé son autorisation initiale, bien qu’il ne soit plus soumis aujourd’hui au
régime de l'Autorisation ICPE, la rubrique 2563 relative au dégraissage chimique des métaux ayant été créée
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par  le  décret n°  2013-1205  du  14  décembre  2013 (la  rubrique  2563  ne  comporte  plus  de  seuil
d’autorisation mais uniquement des seuils Déclaration et Enregistrement).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• RPI
• Saint André le Gaz
• Code AIOT dans GUN : 61-03088
• Régime : E à confirmer
• Statut Seveso : non
• Effectif : 6 à 10 personnes

Thèmes de l'inspection :
• situation administrative
• risque incendie 
•  consommation et rejets aqueux
• track déchets

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
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 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ; 

 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-3 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante.

Points 1, 2, 3, 4, 7, 8 et 9 : demandes d’actions correctives

2-3) Fiches de constats

N° 1 : situation administrative

Référence réglementaire :  AP 94-592 du 11 février 1994 
Prescription contrôlée : 

Constats : 

Il est constaté la présence de 2 chaînes de dégraissage lessiviel en amont d’une cabine de peinture
poudre :
- une chaîne au trempé comportant une cuve de traitement et 2 cuves de rinçage,
- un tunnel de traitement par aspersion comportant un circuit de traitement et un circuit de
rinçage.
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L’exploitant devra préciser la quantité à retenir pour le classement sous la rubrique 2563 sachant
qu’il s’agit :
- pour un traitement au trempé, de la quantité de produit dans la cuve ;
- Pour un traitement type tunnel, la quantité présente et recirculée.

L’activité d’application de peinture poudre (ancien classement en rubrique 272 A2) est désormais
classé en 2940.3.
L’exploitant  devra  préciser  la  quantité  à  retenir  pour  le  classement  sous  la  rubrique  2940.3
sachant qu’il s’agit de la quantité maximale de produits susceptible d'être mise en œuvre en kg/j.
Le régime de classement est déterminé par rapport à la quantité de produits mise en œuvre dans
l'installation en tenant  compte des  coefficients  ci-après.  Les  quantités  de produits  à  base de
liquides  inflammables  à  mention  de  danger  H224,  H225  ou  H226  ou  de  liquides  halogénés,
dénommées A, sont affectées d'un coefficient 1. Les quantités de produits à base de liquides de
point éclair compris entre 60° C et 93° C ou contenant moins de 10 % de solvants organiques au
moment de l'emploi, dénommées B, sont affectées d'un coefficient 1/2. Si plusieurs produits de
catégories différentes sont utilisés, la quantité Q retenue pour le classement sera égale à : Q = A +
B/2. 

Le dépôt de propane classé sous la rubrique 211 B1 a été démantelé. Le site est raccordé au gaz de
ville pour alimenter les installations industrielles (étuves).

Le site dispose toujours d’une grenailleuse initialement classée sous la rubrique 1 bis et qui relève
désormais de la rubrique 2575.
L’exploitant devra préciser la puissance électrique de l’équipement en kW.

L’exploitant déclare qu’il ne dispose pas de chaudière gaz.

L’exploitant pourra utilement compléter et le cas échéant corriger les informations figurant dans
le tableau ci-dessous.

Rubriques Installations associées Capacité associée à la
rubrique

Régime

2563 Chaîne au trempé et
tunnel de traitement

Préciser le volume à
retenir en le justifiant

E ou DC

2940.3 Cabine de peinture
poudre

Préciser la quantité
maximale de produit
mis en œuvre en kg/j

E ou DC

2575 grenailleuse Préciser la puissance
électrique

D ou NC

Avis de l’inspection : l’exploitant doit transmettre au préfet une déclaration de mise à jour de ses
activités comprenant une mise à jour du tableau des activités du site.
Délai 3 mois
Type de suites proposées : demande d’action corrective
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N° 2 : moyens de secours

Référence réglementaire :  AP 94-592 du 11 février 1994 – article 1.6.1.4
Prescription contrôlée : 

Constats : 

La traçabilité de la vérification des extincteurs est réalisée au travers :
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- du registre de sécurité,
- du rapport Q4 fourni par Eurofeu en date du 25/4/2024 qui n’appelle pas d’observation.

L’exploitant n’est pas en mesure de justifier de la disponibilité des 120 m³ /h et la position des PI
autour du site n’est pas connue (en dehors de celui présent en face du site).

Avis de l’inspection : non conforme en l’absence de justificatifs
Type de suites proposées : demande d’action corrective

L’exploitant doit fournir les justificatifs relatifs à l’emplacement des PI et à la disponibilité des 120
m³/h pendant 2 heures. Il pourra utilement se tourner vers la commune pour obtenir les débits
disponibles sur les PI.
Délai 3 mois

N° 3 : vérifications périodiques

Référence réglementaire :  AP 94-592 du 11 février 1994 – article 1.6.3.4
Prescription contrôlée : 

Le matériel électrique devra en permanence rester conforme en tous points à ses spécifications 
techniques d’origine. Un contrôle sera effectué au minimum une fois par an par un organisme 
agréé qui devra explicitement mentionner les défectuosités relevées sur son rapport de contrôle. 
Il devra être remédié à toute défectuosité dans les délais les plus brefs. 

Constats : 

Les contrôles annuels sont réalisés et tracés.
Les rapports 2023 et 2024 sont présentés.
De nombreuses non conformités  sont  signalées,  dont  certaines pouvant  entraîner  des risques
d’explosion ou d’incendie, et se retrouvent de 2023 à 2024. 

Avis de l’inspection : non conforme
Type de suites proposées : demande d’action corrective

L’exploitant doit mettre en place un plan de résorption des non-conformités (NC) constatées sur
ses installations électriques, en mettant la priorité sur les NC signalées comme pouvant être à
l’origine d’un risque d’incendie ou d’explosion.
Délai 1 mois

N° 4 : consignes

Référence réglementaire :  AP 94-592 du 11 février 1994 – article 1.6.1.5 b
Prescription contrôlée : 
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Constats : 

Absence de consigne.

Avis de l’inspection :  non conforme
Type de suites proposées : demande d’action corrective

Consignes à mettre en place sous 3 mois.

N° 5 : prélèvement eau 

Référence réglementaire : action de mise à jour de l’arrêté préfectoral du site
Prescription contrôlée : 

L’AP de 1994 ne précise pas les conditions d’alimentation en eau du site.
Dans le cadre d’échange avec l’inspection (mail du 12/7/2024), l’exploitant a déclaré une 
consommation d’eau potable :
- inférieure à 60 m³/an pour le sanitaire,
- inférieur à 240 m³/an pour l’usage industriel.

Constats : 

Le site ne dispose que d’un seul compteur en entrée sur le réseau eau potable.
La  répartition  des  consommations  entre  sanitaires  et  activité  industrielle  a  été  estimée  par
l’exploitant.
L’eau est utilisée dans le process pour faire l’appoint sur les bains de traitement qui font l’objet de
pertes par évaporation et entraînement lors de l’égouttage des pièces.

Avis de l’inspection : prescriptions à compléter
Type de suites proposées : proposition de prescriptions complémentaires à venir

N° 6 : traitement chimique des métaux

Référence  réglementaire  :  AP  94-592  du  11  février  1994  –  II  prescriptions  particulières  /  A)
traitement chimique des métaux / 1) prévention de la pollution des eaux
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Prescription contrôlée : 
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Constats : 

L’exploitant ne dispose pas de plan des réseaux d’évacuation.

On note la présence d’un point de rejet (eaux sanitaires traitées et pluviales) coté Bourbe et de
plusieurs descentes de gouttières coté canal du Moulin. 

Il n’y a pas de rejet d’eaux industriels.
Dans  le  process,  l’eau  potable  est  utilisée  pour  faire  l’appoint  des  bains  afin  de  pallier  aux
phénomènes d’entraînement lors de l’égouttage des pièces et d’évaporation.

Le process ne génère pas de rejet liquide. Les boues récupérées en fond de bacs (1 à 2 fois par an)
sont traitées dans une filière déchets. 

Avis de l’inspection : mise à jour des prescriptions nécessaires
Type de suites proposées : Proposition de prescriptions complémentaires à venir

N° 7 : Track déchets

Référence réglementaire :  art. R. 541-43.-I. du code de l’environnement
Prescription contrôlée : 
Art. R. 541-43.-I. Du code de l’environnement :

…. « II.-Le ministre chargé de l'environnement met en place une base de données électronique
centralisée, dénommée “ registre national  des déchets (ou Track déchets) ”,  dans laquelle sont
enregistrées  les  données  transmises  par  les  personnes  suivantes  :  «  1°  Les  exploitants  des
établissements produisant ou expédiant des déchets dangereux ou des déchets POP ; « 2° Les
collecteurs, les transporteurs, les négociants, les courtiers de déchets dangereux ou de déchets
POP ;  «  3°  Les  exploitants  des  installations  de transit,  de regroupement ou de traitement de
déchets dangereux ou de déchets POP ; « 4° Les exploitants des installations d'incinération ou de
stockage  de  déchets  non dangereux  non  inertes  ;  «  5°  Les  exploitants  des  installations  dans
lesquelles les déchets perdent leur statut de déchet selon les dispositions de l'article L. 541-4-3.
« A compter du (depuis le) 1er janvier 2022, ces personnes transmettent par voie électronique au
ministre chargé de l'environnement les données constitutives du registre mentionné au I. Cette
transmission  se  fait  au  moyen  du  télé-service  mis  en  place  par  le  ministre  chargé  de
l'environnement ou par échanges de données informatisées selon les modalités définies par le
ministre  chargé  de  l'environnement.  Elle  a  lieu,  au  plus  tard,  sept  jours  après  la  production,
l'expédition, la réception ou le traitement des déchets ou des produits et matières issus de la
valorisation des déchets, et chaque fois que cela est nécessaire pour mettre à jour ou corriger une
donnée.

Constats : 

Le prestataire chargé de l’élimination des déchets est VEOLIA.
L’exploitant ne connaît pas Track déchets.
On note la présence d’un stock de déchets entreposés à l’arrière du batiment.
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Avis de l’inspection : non conforme
Type de suites proposées : demande d’action corrective

L’exploitant doit utiliser le téléservice Track déchets pour tracer les filières de traitement de ses
déchets dangereux. 

L’exploitant doit faire éliminer les stocks de déchets (plastiques, petits contenant des peintures)
stockés à l’arrière du site dans des filières autorisées. 

Délai 2 mois

N°8 : Pollutions accidentelles - rétention

Référence réglementaire : AP 94-592 du 11 février 1994, article 1.4.3
Prescription contrôlée

Toutes  dispositions  seront  prises  pour  qu’il  ne  puisse  y  avoir  en  cas  d’accident  se  produisant  dans
l’enceinte de l’établissement    déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts
extérieurs à l’usine ou le milieu naturel.

Les eaux susceptibles d’être polluées accidentellement doivent pouvoir être isolées de leur déversement
normal et être envoyées soit vers une station de traitement soit vers un bassin de rétention. 

Constats :

Le site est installé entre la Bourbe et le canal du Moulin. 

Le site ne dispose pas de rétention des eaux en cas d’incendie notamment.

Le plan des réseaux d’évacuation des eaux pluviales et sanitaires n’est pas disponible.

On note la présence d’un point de rejet (eaux sanitaires traitées et pluviales) coté Bourbe et de
plusieurs descentes de gouttières coté canal du Moulin. 

Le niveau 0 du bâtiment abritant les installations est en contrebas de la route, de la Bourbe et du
canal du Moulin. Il dispose par ailleurs de plusieurs fosses de volumes relativement importants.

L’utilisation de la topographie particulière du site pourrait être mise à profit pour confiner les
eaux d’extinction sur site. Ce point pourra être étudié par l’exploitant. 

Avis de l'inpection des ICPE : non conforme
Proposition de suites : demande d’action corrective

L’exploitant proposera en la justifiant une solution de mise en rétention du site sous 3 mois en
indiquant les délais de mise en œuvre de la solution retenue.
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Le plan des réseaux d’alimentation et d’évacuation des eaux sera mise à jour dans le même délai.

N°9 : rétention des installations de dégraissage

Référence réglementaire : AP 94-592 du 11 février 1994, II prescriptions particulières, article 1.15 et
1.16
Prescription contrôlée

Le sol des installations ou sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides….situées dans l’emplacement à
protéger.

Les capacités de rétention ….alarme en point bas.

Les systèmes de rétention sot conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne puissent se
mêler. 

Constats :

Les  installations  de  dégraissage  sont  positionnées  dans  des  fosses  en  béton  dont  le  volume
apparaît suffisant.

Les fosses ne disposent pas d’alarme en point bas.

Chaque ligne (au trempé et tunnel) ne dispose que d’une cuve de traitement, sans incompatibilité
possible au niveau de la rétention associée.

Les pièces sont égouttées en sortie de tunnel sur la dalle béton à l’intérieur du bâtiment, les
volumes égouttés sont faibles et font l’objet d’évaporation.

Avis de l'inpection des ICPE : non conforme
Proposition de suites : demande d’action corrective

Mettre en place des alarmes en point bas des rétentions.
Délai 3 mois
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